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SEANCE DU 3 FÉVRIER 2014

Délibération n° D-2014-16

Dispositif appels à projets en direction de la jeunesse

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN,
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Monsieur
Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Nicolle
GRAVAT,  Madame  Chantal  BARRE,  Monsieur  Jean-Louis  SIMON,  Madame  Pilar  BAUDIN,
Monsieur  Frank MICHEL,  Madame Annie  COUTUREAU, Monsieur  Alain  PIVETEAU, Monsieur
Michel GENDREAU, Monsieur Denis THOMMEROT, Madame Nicole IZORE, Monsieur Hüseyin
YILDIZ,  Monsieur  Jean-Pierre  GAILLARD,  Monsieur  Bernard  JOURDAIN,  Monsieur  Gérard
ZABATTA,  Monsieur  Patrick  DELAUNAY,  Madame  Julie  BIRET,  Madame  Gaëlle  MANGIN,
Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame Elisabeth BEAUVAIS,  Monsieur  Marc  THEBAULT,  Monsieur
Jérôme BALOGE, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Elsie COLAS, Monsieur Michel PAILLEY,
Monsieur  Aurélien  MANSART,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame  Virginie  LEONARD,
Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Pilar BAUDIN

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Delphine PAGE, ayant donné pouvoir à Monsieur Patrick DELAUNAY, Monsieur Nicolas
MARJAULT, ayant donné pouvoir à Madame Nathalie SEGUIN, Madame Annick DEFAYE, ayant
donné pouvoir à Madame Chantal BARRE, Madame Blanche BAMANA, ayant donné pouvoir à
Monsieur Jean-Louis SIMON, Madame Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain
BAUDIN,  Madame  Dominique  BOUTIN-GARCIA,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Michel
GENDREAU,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Jérôme
BALOGE, Madame Maryvonne ARDOUIN, ayant donné pouvoir à Madame Anne LABBE



CONSEIL MUNICIPAL DU   3 février 2014
Délibération n° D-2014-16

Direction Animation de la Cité Dispositif appels à projets en direction de la 
jeunesse

Madame Anne LABBE, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Dans le cadre de sa politique en direction de la jeunesse, la Ville de Niort souhaite que soit renforcée, sur
l’ensemble de son territoire, l’offre de loisirs éducatifs de qualité en direction des jeunes.

Depuis 2009, la Ville de Niort accompagne donc tout particulièrement les projets des associations qui
s’inscrivent dans le cadre des priorités suivantes : 

- renforcer l’égalité d’accès pour tous aux pratiques culturelles, sportives et de loisirs ;
- promouvoir réflexions et actions sur le rôle éducatif des adultes et des jeunes.

Les projets proposés s’inscrivent  dans les orientations thématiques suivantes :  activités culturelles et
artistiques  (résidences  musicales,  évènement  citoyen  et  festif…),  éducation  à  l’environnement,
prévention santé, sécurité, activité physique ou sportive, voyage et mobilité sociale.

Dans ce contexte, il vous est proposé que la Ville de Niort apporte son soutien financier et/ou logistique
aux associations suivantes :

- Centre Socioculturel Souché : projet de 3 jours au festival de la Bande Dessinée à Angoulême ;
- Centre Socioculturel de Part et d’Autre : sensibilisation aux sports pour tous/handicap et alimentation.

La dépense sera réglée à l'aide du crédit que le Conseil s'engage à inscrire sur le budget de l'exercice
correspondant.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les conventions entre la Ville de Niort et les associations suivantes :

CSC Souché pour le week end Festival BD 750 €
CSC Part et d’Autre sensibilisation aux sports 750 €

-  autoriser  Madame le  Maire  ou l’Adjointe  déléguée à les signer et  à  verser  à  ces associations les
subventions afférentes, conformément aux dispositions mentionnées dans les conventions.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjointe déléguée

Signé

Anne LABBE 


